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1 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES 
1.1 - OBJET 

Les prestations à la charge du présent lot concernent la réalisation des travaux de peinture de la halle 
couverte.  

Il est ici rappelé que le bâtiment sera construit de telle sorte à respecter la RT 2012, 

 

1.2 - REGLES D’EXECUTION 

Les ouvrages devront répondre aux exigences des textes réglementaires indiqués à l’article 1.7 du Lot 
n°00 – Dispositions communes, et plus particulièrement à la liste ci-après : 

- Norme NF T 36-005 – Peintures et vernis – Classification des peintures, des vernis 
et des produits connexes ; 

- Norme NF T 30-608 – Enduit de peinture pour travaux intérieurs, 

- DTU 59.1 – Travaux de peinture des bâtiments ; 

- DTU 59.3 – Peinture de sols ; 

- DTU 59.4 – Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux ; 

- Nouvelle Réglementation Acoustique NRA et Arrêté du 30 juin 1999 relatif aux 
caractéristiques acoustiques des bâtiments d'habitation. 

Cette liste n'a pas un caractère exhaustif, mais rappelle les principaux textes de référence. En aucun 
cas l'entrepreneur ne saurait se soustraire à un texte applicable au prétexte qu'il n'est pas mentionné 
ici. 

 

1.3 - SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES MATERIAUX  

Les produits employés devront répondre aux exigences des normes en vigueur. 

L’entrepreneur devra s’assurer de la compatibilité de l’ensemble des produits employés (pour 
impressions, couches primaires, enduits, etc.) avec la nature et l’état des subjectiles d’une part et la 
nature des produits de finition d’autre part.  

Il devra par ailleurs tenir compte, dans le choix des produits, des atmosphères intérieures particulières 
rencontrées (pour les pièces humides notamment). 

Les teintes, aspects et décors éventuels seront laissés au choix du maître d’ouvrage et du maître 
d’œuvre et devront correspondre à ceux des échantillons retenus. 

 

1.4 - CONDITIONS D’EXÉCUTION PARTICULIERES 

1.4.1 - Réception des subjectiles 

Conformément à l’article 4.2 du CCTP – Lot n°00 – Dispositions communes, les surfaces devant 
recevoir l’application des couches de peinture et autres revêtements muraux devront être acceptées 
par l’entrepreneur. 
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1.4.2 - Mise en œuvre des peintures  

Les travaux de préparation, d’apprêt et de peinture, tels que définis dans le DTU 59.1 et permettant 
d’obtenir les états de finition minimum requis par le présent document, seront adaptés à chaque type 
de subjectile et de produit employé. 

Le nombre de couches indiqué au présent CCTP est une valeur minimale, donnée à titre indicatif. 

L’entrepreneur devra toutes les retouches consécutives à une remise en jeu des menuiseries après 
l’intervention des corps d’état concernés. 

 

Rappel : D’une manière générale et commune à tous les subjectiles, le DTU définit les états de finition 
suivants :  

Finition C :  Le film de peinture couvre le subjectile. Il lui apporte un coloris, mais l’état de finition 
reflète celui du subjectile. 

Finition B :  La planéité générale initiale n’est pas modifiée. Les altérations accidentelles sont 
corrigées. Quelques défauts d’épiderme et quelques traces d’outils sont admis. 

Finition A :  La planéité finale est satisfaisante. Les défauts d’épiderme et les traces d’outils ne 
doivent être que très légèrement perceptibles.  

 

 

1.4.3 - Mise en œuvre des revêtements muraux 

Les travaux de préparation, d’apprêt et de pose des revêtements muraux, tels que définis dans le 
DTU 59.4 permettront d’obtenir l’état de finition B et seront adaptés à chaque type de subjectile et de 
produit employé. 

 

Rappel :  

Finition B :  La planéité générale initiale n’est pas modifiée. Les altérations accidentelles sont 
corrigées. Quelques défauts d’épiderme et quelques traces d’outils sont admis, ainsi que 
de légers défauts de verticalité.  

 La pose sera faite à partir d’un angle adjacent à la baie d’éclairage naturel d’une pièce. 
Elle est réglée au fil à plomb. La tolérance de pose admissible au niveau des joints ne 
doit pas excéder 2 mm/ml en recouvrement pour les papiers peints non vinyliques ou 
lessivables.  

 Il sera admis des irrégularités de découpe et d’arasement. 

 Le liseré clair au niveau des joints est toléré dans le cas de revêtements de teinte 
soutenue.  

 

La pose sera réalisée conformément aux spécifications du DTU et aux recommandations du fabricant. 
Néanmoins, il convient de préciser que : 

- le calepinage des lés devra permettre de minimiser le nombre de joints : Il ne sera 
jamais toléré la mise en œuvre de plus d’un lé coupé par paroi ou entre deux 
huisseries. 

- aucun joint horizontal ne sera admis dans la hauteur d’un lé, 

- tout joint ouvert, si peu que ce soit, sera refusé, 

- en terme de planéité, une règle de 2,00 m appliquée en tout sens ne devra pas 
faire apparaître de différence supérieure à 5 mm, un réglet de 20 cm appliqué en 
tout sens ne devra pas faire apparaître de différence supérieure à 1 mm 
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Les colles à utiliser seront celles préconisées par le fabricant et devront toujours être adaptées aux 
revêtements, au subjectile, aux conditions de travail sur le chantier et à l'usage prévu.   

 

 

1.4.4 - Echafaudages – Protection des ouvrages - Nettoyage 

Conformément au CCTP – Lot n°00 – Dispositions communes, les prestations de l’entrepreneur 
comprendront implicitement toutes les sujétions de : 

- mise en place et enlèvement d’échafaudages et de protection collective 
nécessaires à la réalisation des ouvrages, 

- protection des ouvrages des autres corps d’état et en particulier les éléments de 
carrelage, sanitaires, menuiseries, etc. déjà posés, 

- nettoyage des ouvrages exécutés, d’enlèvement de matériel et d’excédents de 
matériaux ainsi que de remise en état de propreté parfaite des lieux. 

 

 

2 - DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 

2.1 - PEINTURE SUR MURS 

 

2.1.1 - Enduit en passe lisse pour locaux secs 

- Fourniture et projection d’enduit en pâte, aspect mat, finition parfaitement lisse, de 
type BAGAR MATEX de BEISSIER ou équivalent, compris tous travaux 
préparatoires et d’apprêt adaptés à la nature du subjectile .............................................. m2 

Localisation :  Suivant plans : 

                      -  murs placo de l’office du tourisme  

 

2.1.2 - Peinture pour locaux secs 

- Sur enduit décrit ci avant, et sur doublages et cloisons placo,  préparation, 
ponçage, égrenage, impression et application de deux couches de peinture 
décorative glycéro satinée ................................................................................................ m2 

Localisation :  Suivant plans : 

 -  murs placo des pièces sèches de l’office du tourisme 
 

2.1.3 - Enduit en passe lisse lavable pour locaux humides 

- Fourniture et projection d’enduit  lavable(cachet violet) en pâte, aspect mat, finition 
parfaitement lisse, de type BAGAR RUBIS de BEISSIER ou équivalent, compris 
tous travaux préparatoires et d’apprêt adaptés à la nature du subjectile (béton)  ............ m2 

Localisation :  Suivant plans : 

 -  murs placo des pièces humides de l’office du tourisme et WC 
publics 
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2.1.4 - Peinture pour locaux humides 

- Sur enduit décrit ci avant, et sur doublages et cloisons placo,  préparation, 
ponçage, égrenage, impression et  application de deux couches de peinture 
décorative glycéro satinée ................................................................................................ m2 

Localisation :  Suivant plans : 

                                        -       murs des pièces humides de l’office du tourisme et WC publics 

2.1.5 - Peinture pour autres locaux 

- Sur doublages et cloisons placo, sur panneaux OSB, préparation, ponçage, 
égrenage, impression et  application de deux couches de peinture couvrante 
glycéro satinée .................................................................................................................. m2 

Localisation :  Suivant plans : 

                                        -       murs du local vélos, de la buvette et du rangement attenant, 

 

 

2.2 - PEINTURE SUR PLAFONDS 

 

 

2.2.1 - Peinture sur plafonds en plaques de plâtre 

- Fourniture et application de peinture acrylique mate (teinte au choix de l’Architecte) 
état de finition C, compris tous travaux préparatoires, ..................................................... m2 

Localisation :  Suivant plans, ensemble des plafonds des locaux du bâtiment 

 

 

2.3 - PEINTURE SUR MENUISERIES 

 

2.3.1 - Peinture glycérophtalique satinée sur ouvrages en bois 

- Fourniture et application de peinture glycérophtalique à base de résines alkydes en 
solution, aspect satiné, état de finition B, compris tous travaux préparatoires et 
d’apprêt sur bois prépeint ou brut  .................................................................................... m2 

Localisation :  Suivant plans :  

 - trappes d’accès au comble au dessus du rangement,compris bâtis 
 - huisseries bois des portes intérieures, 
 -poteaux d’about, 
 -Portes intérieures et extérieures en bois aux deux faces y compris 

les champs, 
 

 

2.3.2 - Peinture glycérophtalique satinée sur ouvrages métalliques 

- Fourniture et application de peinture glycérophtalique à base de résines alkydes en 
solution, aspect satiné, état de finition B, compris tous travaux préparatoires et 
d’apprêt sur acier traité anti-rouille  .................................................................................. m2 
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Nota :  Les huisseries métalliques et éléments de serrurerie seront livrés avec 
une couche d’apprêt antirouille que l’entrepreneur du présent lot est 
tenu de réviser avant toute application de ses produits, y c primaire 
d’accrochage pour ouvrages galvanisés le cas échéant. 

Localisation :  Suivant plans : toutes les huisseries métalliques des portes intérieures 

 

  

 

2.3.3 - Peinture glycérophtalique satinée sur canalisations apparentes en 
cuivre et PVC 

- Fourniture et application de peinture glycérophtalique à base de résines alkydes en 
solution, aspect satiné, état de finition B, compris tous travaux préparatoires et 
d’apprêt adaptés à la nature du subjectile (primaire d’accrochage sur cuivre ou 
PVC)  ................................................................................................................................ m2 

Localisation :  Suivant plans, ensemble des canalisations apparentes en cuivre et 
PVC   

 

2.4 - DIVERS 

2.4.1 - Revision joints acryliques 

- Revision des joints acryliques réalisés par le plâtrier autout des menuiseries 
extérieures ........................................................................................................................ ml 

Localisation : ensemble des menuiseries extérieures 

 

2.4.2 - Confection de joints acryliques 

- Confection des joints acryliques autout de toutes les menuiseries intérieures ................. ml 

Localisation : ensemble des menuiseries intérieures  

 

2.4.3 - Nez de marches extérieurs 

- Fourniture et pose collée sur béton de nez de marches en cautchouc de couleur 
pour contraste avec le béton, de type antiderrapant ........................................................ ml 

Localisation : ensemble des nez de marches des enmarchements béton à 
l’extérieur (1 escalier de part et d’autre du bâtiment)  

 

2.4.4 - Bandes podotactiles 

- Fourniture et pose de bandes podotactiles sur dalles béton du parvis ............................. ml 

Localisation : suivant plans Architecte, à 0,50m du nez de la marche haute sur 
parvis devant les deux escaliers béton daonnant accès à la halle 
couverte  
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2.4.5 - Traitement couleur des 1ère et dernière contremarches des escaliers 
extérieurs 

- Fourniture et mise en oeuvre d’une peinture couleur contrastée au béton)  .................... ml 

Localisation : sur 1 ère et dernière contremarche des enmarchements béton à 
l’extérieur (1 escalier de part et d’autre du bâtiment)  

 

2.5 - SIGNALÉTIQUE 

2.5.1 - Identification des portes des WC Publics  

- Fourniture et pose d’étiquettes adhésives en PVC portant le logo WC Hommes et 
le logo WC Femmes  ......................................................................................................... U 

Localisation : portes des WC Publics 

 

2.5.2 - Identification de la porte du local vélos 

- Fourniture et pose d’étiquettes adhésives en PVC portant indication local vélos  ............ U 

Localisation : portes du local vélos 

 

2.5.3 - Identification de la porte du local TGBT 

- Fourniture et pose d’étiquettes adhésives en PVC portant indication local TGBT  ........... U 

Localisation : portes du local TGBT dans l’Office du tourisme 

 

2.5.4 - Identification de la porte du local Archives 

- Fourniture et pose d’étiquettes adhésives en PVC portant indication local Archives  ....... U 

Localisation : portes du local Archives dans l’office du Tourisme 

 

2.5.5 - Identification de la porte du local TGBT 

- Fourniture et pose d’étiquettes adhésives en PVC portant indication local TGBT  ........... U 

Localisation : portes du local TGBT dans l’office du Tourisme 

 

2.6 - NETTOYAGE 

- Réalisation des travaux de nettoyage de l’ensemble des locaux de la résidence, en 
deux phases : 

• avant réception des travaux  ......................................................................... Ft 

• avant livraison finale  ..................................................................................... Ft 

Nota :  Ces travaux, permettant le parfait achèvement de l’opération, 
comprendront, notamment, le nettoyage complet, avec toutes 
précautions et produits appropriés : 

 - des carrelages, plinthes et faïences, par aspiration, grattage et 
lessivage, 

 - des vitrages intérieurs et extérieurs sur les 2 faces, 
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 - des appareils sanitaires et accessoires (robinetterie), 

 - des appareillages de VMC (grilles d’entrée d’air et bouches 
d’extraction), 

 - des appareillages électriques (prises de courant, interrupteurs, etc.), 

 - des menuiseries intérieures et extérieures, compris  tabliers de 
volets roulants (intérieur et extérieur), quincaillerie et appareillages de 
portes (poignées, pênes, etc.), permettant le parfait fonctionnement 
des mécanismes, 

 - des menuiseries en bois, façades et aménagements de placards, 
etc. 

NOTA BENE : Les produits et matériels employés (solvants, décapants, grattoirs, 
etc…) devront être parfaitement appropriés afin de ne provoquer 
aucune altération des matières elles-mêmes ou de leur état de 
surface (poli, brillant, mat, etc…) 


